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Circuit de la vallée Triéneuc - Les Auriais à Talensac
Destination Brocéliande - Montfort Communauté

Circuit de Bransahier à Talensac
Destination Brocéliande - Montfort Communauté

Circuit de Triéneuc - Val Beuzet - Les Auriais à Talensac
Destination Brocéliande - Montfort Communauté

DISTANCE : 14,5 km

DISTANCE : 4,1 km

DISTANCE : 11,8 km

SUIVEZ LE BALISAGE BLEU :

SUIVEZ LE BALISAGE :

SUIVEZ LE BALISAGE ROUGE :

A l’Esplanade Eminescu, aller vers la mairie. La contourner et prendre le chemin 
à gauche vers l’église. Tourner à droite rue Angélique Perrigault. Continuer tout 
droit sur un sentier dans la lande. A La Cirois, tourner à gauche. A l’ancienne 
RD62, prendre à gauche sur 250 m jusqu’au rond-point de la Croix de Pierre. 
Y tourner à droite vers un deuxième rond-point, direction Cintré. Puis à 50 m à 
droite, direction La Vallée. Continuer jusqu’au chemin en terre tout droit sur 600 
m. Puis prendre la route à droite. Au «stop», tourner à droite et à gauche dans 
le chemin empierré. A 600m, tourner à gauche dans un chemin ombragé. Avant 
les maisons des Ruettes, prendre le chemin à gauche et continuer tout droit 
vers une petite route. Tourner à droite. Après les maisons du lieu-dit La Butte, 
prendre un chemin large vers le terrain de moto-cross. Tourner à gauche 2 fois 
vers le Val Beuzet 1 . Tourner à droite dans un chemin étroit entre une maison 
et un mur de pierres. Traverser le ruisseau et quitter le fond de vallée. A 600 m, 
traverser une petite route. Rester à droite jusqu’aux Auriais. Tourner à gauche. 
Puis rester à droite pour revenir sur la petite route. Tourner à gauche pendant 
400 m. Prendre à droite au lieu-dit les Cormiers. Passer dans un chemin entre 
deux maisons. 100 m après, le sentier tourne à gauche. Reprendre la route à 
droite. Au carrefour, tourner à gauche. Après le pont d’un ruisseau, tourner 
à droite dans le bois. Longer le ruisseau sur 200 m et remonter un sentier à 
gauche. A 300m, prendre la route à droite. A 400 m, tourner à gauche à hauteur 
d’une ancienne ferme. Rester sur la gauche, puis le chemin à droite. Avant 
d’arriver Rue du Pâtis Fauvel, faire un aller-retour sur un sentier menant à la 
Fontaine St-Lunaire 2 . Revenu dans la rue prendre à gauche et le chemin à 
droite ramenant au départ.

Du parking Esplanade Eminescu A , aller à la mairie en direction du bourg. 
Contourner la mairie par la droite et prendre le chemin à gauche qui mène au 
parvis de l’église. Y tourner à droite, continuer la Rue Angélique Perrigault. 
Poursuivre tout droit sur un sentier dans la lande. Au petit manoir de La Cirois  
B , traverser la route et continuer tout droit en lisière du bois situé plus bas. 

Entrer dans une petite vallée boisée C . Au chalet de style montagnard 1 , 
prendre à droite, remonter toujours le ruisseau en suivant également jusqu’au 
bourg le balisage jaune et rouge du GR de Pays. Sur une petite route, prendre 
à droite. Puis au prochain carrefour, continuer dans le chemin en face. Avant 
d’arriver dans la Rue du Pâtis Fauvel, faire un aller-retour sur un sentier de 100 m 
qui mène à La Fontaine St-Lunaire 2 . Revenir sur la rue à gauche puis sur 
un chemin piétonnier à droite D . Revenir vers la mairie et le point de départ.

A vOIR EN CHEMIN :
1  Bois de Bransahier : petite vallée boisée ponctuée de quelques chaos 

rocheux de schiste rouge (propriété privée).
2  Fontaine Saint-Lunaire : fontaine récemment restaurée. Elle était fréquentée 

aux siècles derniers et était un lieux de pèlerinage pour les gens souffrant des 
yeux et menacés de cécité.

A l’Esplanade Eminescu, aller à la mairie en direction du bourg. La contourner 
et prendre le chemin à gauche qui mène au parvis de l’église. Tourner à droite 
Rue Angélique Perrigault. Continuer tout droit sur un sentier jusqu’au manoir 
de La Cirois. Tourner à droite sur la route. A 200 m, tourner à gauche à hauteur 
d’une ancienne ferme et rester en lisière de bois. Entrer dans une petite vallée 
boisée. Au chalet de style montagnard, tourner à gauche. Suivre le tronçon 
commun avec le GR de Pays balisé en jaune et rouge. A une petite route, 
prendre à gauche et à droite aussitôt dans le chemin empierré. Continuer dans 
un sentier sur près d’1km. A Bouzanne, rester à gauche des bâtiments de ferme 
et emprunter un chemin sur 300 m. Laisser le GR de Pays balisé en jaune et 
rouge pour prendre à droite. Continuer tout droit sur une route. Puis la laisser 
pour un chemin large en face vers le terrain de moto-cross. Tourner à gauche 
2 fois vers le Val Beuzet 1 . Tourner à droite dans un chemin étroit entre une 
maison et un mur de pierres. Traverser le ruisseau et quitter le fond de vallée. A 
600 m, traverser une route. Rester à droite jusqu’aux Auriais. Tourner à gauche. 
Rester à droite pour revenir sur une petite route. Tourner à gauche pendant 400 
m. Prendre à droite au lieu-dit Les Cormiers. Passer entre 2 maisons dans un 
chemin. 100 m après, le sentier tourne à gauche. Reprendre la route à droite. 
Au carrefour, tourner à gauche. Après le petit pont, tourner à droite dans le 
bois. Longer le ruisseau sur 200 m et remonter un sentier à gauche. A 300m, 
prendre la route à droite. A 400 m, tourner à gauche à hauteur d’une ancienne 
ferme. Rester à gauche. Puis, prendre le chemin à droite. Avant d’arriver Rue du 
Pâtis Fauvel, faire un aller-retour sur un court sentier qui mène à la Fontaine 
St-Lunaire 2 . Dans la rue à gauche prendre le chemin à droite qui ramène 
au départ.

Point de départ 
ESPLANADE EMINESCU À TALENSAC
À côté du cimetière (Coordonnées GPS : Lat 48° 6’ 34» N Long 1° 55’ 48’’ W)

A - B : rouge et bleu C - D : jaune et rouge
B - C : rouge  D - A : rouge et bleu

Randonnée 
et environnement
•	Respectons	le	tracé	des	sentiers	
	 afin	de	limiter	le	piétinement	
	 de	la	végétation	et	l’érosion

•	Pensons	à	refermer	les	clôtures	
	 et	barrières	derrière	nous

•	Emportons	nos	déchets	
	 jusqu’à	la	prochaine	poubelle

•	Apprenons	à	connaître	
	 et	à	respecter	la	faune	et	la	flore,	
	 nous	comprendrons	ainsi	pourquoi	
	 il	convient	de	les	préserver

•	Renseignons	nous	en	période	
	 de	chasse	auprès	des	communes.	
	 Certains	itinéraires	peuvent	être	
	 dangereux

OFFICE DE TOURISME 
MONTFORT COMMUNAUTé
& 02 99 09 06 50
tourisme@lacdetremelin.com
www.lacdetremelin.com

Découvrez d’autres balades 
et randonnées sur le site internet 
de la Destination Brocéliande
www.broceliande-vacances.com
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